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I. PRESENTATION DE LA DEMARCHE UTILISEE

Avantmême d’aborderlesquestions -réelles,nousle verrons - quesoulèvela présence de « sur
- diplômés »pour la gestion del’emploi public et l’efficacité des administrations,nous
examineronsla question dela signification dela notion de «sur-diplômé » :Pourquoi parle-t-on
de sur-diplômés ?Parréférenceàquellesnormes ? Et, en quoiest-ce «anormal »?

A. Qu’est-ce qu’un « sur-diplômé » ?

Nous retiendrons unedéfinition du sur-diplômé par référence aux niveauxde formationexigés
pour seprésenter aux concours dela FonctionPublique : Baccalauréatpour lesemplois de
catégorieB et licencepour les emplois de catégorie A.

L’expression «sur-diplômé »provient, dela surprise quel’on peutéprouverà constater que des
titulaires demaîtriseou de doctoratuniversitairesont recrutés sur desemplois de catégorie B et
C, alorsqu’il s’agit d’emploispour lesquels, selonle cas,« seul » le baccalauréatestexigé -
catégorie B - ou aucun diplômen’est exigé -catégorieC -.

Parler desur-diplômé revientàconsidérer cesniveaux deformationexigésà l’entrée nonplus
comme desminimumsmaiscomme des normes.Les emplois de catégorieB seraient des emplois
auxquelssontappelésnormalementàaccéder, del’extérieur, les titulairesd’un baccalauréat.Les
titulaires d’un diplôme de Bac +41 (ou plus) seraient,quantà eux, destinésà occuper des postes
de catégorie A.

La présence d’un «Bac+ 4 »dans unemploi de catégorieC estune situation «anormale »ence
sens que,compte tenu de sondiplôme,la personnepouvait -a priori - espérer un meilleurstatut.
Saprésence traduit soit undéséquilibre du marché du travail, soitle fait que cettepersonne
privilégie une autre logique quele revenu oula perspective de carrière -sécurité de l’emploi,lieu
de travail,spécialité... -. En tout état decause,celaposela question del’utilité, pour cette
personne, dela poursuite d’étudeslongues.

B. L’interrogation initiale à l’origine de l’étude

Les concours de recrutement descatégoriesB et C de la FonctionPublique semblent, depuis
plusieurs années, profiter principalementàdes diplômés de l’enseignement supérieuralorsquele
niveauexigépar le statutestrespectivementcelui du baccalauréat et inférieur au baccalauréat. De
plus,cephénomène apparaîtcommeallant en s’accentuant.

S’il est confirmé parles chiffres, cet étatde fait est d’abordle signesoit d’un déséquilibre global
entreproduction dusystèmeéducatif et emplois, soitqu’il y a des mécanismes de régulationentre
système éducatif et marché del’emploi qui ne fonctionnent pas.Ceci remet encausela croyance
que la poursuited’étude estun moyensûr d’accéderà des emploisqualifiés.
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Cette informationpose,également, une question politique :lespersonneslesmoinsqualifiéesse
trouveraient, de facto, exclues dela FonctionPublique.Les règles derecrutement de
l’administration auraientpour effet defragiliserencoreplus cettepopulationqui dispose de peu
d’atouts surle marché dutravail concurrentiel.

La présence de sur-diplômésdansles emploisB et C conduit, parailleurs,à différents
dysfonctionnements que connaissentbien, désormais,lespersonnes encharge, dansles
administrations, dela gestion des personnels ou de l’encadrement deséquipcs :sentimentde
frustration des fonctionnaires sur-diplômés ; souhait, de leurpart, d’une mobilité rapide et
d’évolutionprofessionnelle ;parfois, inadaptation auposte,.... Aussi n’est -il pas étonnantque
ce soitle groupe detravail surla « Gestionde l’emploi public » qui se soitsaiside cette question.

L’étudedontnousprésentons icilesrésultatsvisait àévaluerlephénomènedesur-diplômés
dansles trois FonctionsPubliques.Il s’agissait,enparticulier, derelativisercephénomène
par rapportau volumedeproduction de l’enseignementsupérieur,à l’état du marchédu
travail pour lesdiplômésdel’enseignement supérieuret,également,par référenceaux
exigencesdes postes.

L’étudevisait, d’autre part à apporterdesélémentsderéponsesauxdifférentesquestions
queposecephénomène.

Elle estdestinéeà éclairer le groupedetravail duPlan danssa réflexionsur les nouvelles
méthodesdegestiondesressourceshumainesqu’il conviendraitdepromouvoirau seindes
administrations.

C. Les différentes questionsabordées :

Si le thème dela « sur-qualification »est un thèmequi apparaît depuis plusieurs années lors de
débats surla gestion desemplois dansla Fonction Publique,il s’agit d’un terrain d’investigation,
pour l’essentiel,vierge.Il n’y a pas d’études quantitativespermettant de mesurerle phénomène, et
lesétudes qualitativessont peunombreuses2.

Le choix quenous avonsfait, etqui aété retenu,a consistéà fournir un éclairaged’ensembledu
phénomène,c’est-à-direà rechercher des informations suffisantespour appréhender chacunedes
dimensions du problème posé.

Cetteoptiona une conséquence : chacun deséclairages esteffectué avec une économie de
moyensqui ne permet pas unedescriptionaffinéedu phénomènemaisseulement unevue
d’ensemble. En d’autres termes, nous avonscherchéà fournir plusieursphotossous différents
angles, mais le « piqué » de chaque photo n’est pas très fin. C’était la condition pour aborder
l’ensemble desquestions que posentla présence des sur-diplômés etpermettreaudébat surle
sujetd’avancer.

Pourprésenterla démarche, nous nous référeronsaux différentesdimensionsde la
problématiquequi viennentd’être évoquées,et expliciterons,pour chacuned’elles, les
investigations menéeset la méthodesuivie.
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Nousavons retenucinq dimensions.

1. La questiondesociété :

La présence de sur-diplôméspose une question dejustice sociale.Si, par exemple, des
emplois decatégorieC sont, defacto, fermés auxpersonnesqui n’ont pasle baccalauréat,
celasignifie que,parmi lespersonnes qui cherchentà s’insérer ou se ré - insérer surle
marché du travail,la partiela moinsdiplômée setrouveexclue dela FonctionPublique.Les
règlesde recrutement del’administration auraient alorspour effet defragiliser encoreplus
une population quidispose de peu d’atouts surle marché dutravail concurrentiel.La
Fonction Publique serait «élitiste».

Le principe du choix du candidat «intellectuellement »le « meilleur » auxconcoursabouti t à
fermerla FonctionPublique aux personnesles moinsqualifiéesqui n’ont d’autres
perspectives quele marché dutravail concurrentiel. Est-cesouhaitable3 ?

Nousn’avons pas tenté de répondreà cette dernière questionqui relève d’undébat de
politiquesocialeplus que d’une étude.

Par contre, nousavons cherchéàrepérersi,de cepoint de vue,la FonctionPubliqueavait
évoluédepuisla créationdu statutactuel.En matière d’exigenceà l’entrée la Fonction
Publique est-elleplus ou moins ouverte aux personneslesmoins qualifiées - au
sensscolaire du terme - qu’il y a vingt, ou quarante ans. ?

Pour cela,nousavonsrecueilli desdonnées démographiqueset desinformationsdisponibles
sur la production du systèmeéducatif demanièreà évaluerà quelsniveauxd’étudeles
différentesgénérationsde jeunesqui sesontsuccédéesà l’entréesur le marchédu travail
depuisl’après-guerresontsortiesdu systèmeéducatif.Par exemple,quel pourcentaged’une
cohorted’âge néeen1940a eu lebaccalauréat ?quelestcepourcentage30ansaprès ?Ceci
nousafourni desélémentspour répondreà la question: la FonctionPubliqueest-elle,
actuellement,plus « élitiste»,danssespratiquesderecrutement,qu’il y a dix, vingt ou
quaranteans ?

2. La questionde l’articulation entre formations initiales et marché
du travail :

La présence de sur-diplômésposele problème dela relationentreniveauxde qualification
attribuésaux diplômesde l’Education Nationaleet niveauxdes emplois dansles grilles de
qualification des administrations ou des entreprises. Les diplômesdénommés « Bac + 4 »
ou « Bac +5 » sontréputéscorrespondreauxemplois de cadresdansles entreprises ou dans
la Fonction Publique -catégorieA-. De même,les diplômes «Bac + 2 » doivent permettre
à leur titulaires de trouverun postedetechnicien supérieur.
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Or, le regroupement desdiplômes parnombre d’années d’étudesconduit à un ensemble
hétérogène. Sans mêmeparler desécarts entreles filières sélectives - écoles d’ingénieurs et
de gestion - etuniversité,la capacitéd’un diplôme universitaireà favoriserl’accèsà des
postes decadresdanslesentreprises diffèrefortement selonla filière danslaquelleest
obtenule diplôme.La probabilité d’accéderà un poste de cadre danslesentreprises,varie
selon quel’on a obtenu undiplôme d’informatique, de physique, de gestion,de droit ou de
lettres.

De même, l’observation quenousavons pu menée depuis 1970 surles rémunérations des
cadresdanslesgrandes entreprises nousa confirmé ce que d’autres étudesmontrent
également,à savoir quela hiérarchie attribuée par l’éducation nationale aux diplômesne se
retrouvait pas danslesniveaux de rémunération observés surle marché dutravail. Des
écarts importants deniveaux de rémunérationà l’embauchepeuventêtre observéspour un
même niveau académique.

La question dela présence de sur-diplômés doitdonc êtreéclairéepar la signification même
des catégorisations de diplômes ennombred’années d’études aprèsle bac, qui regroupe des
personnesdontles atouts surle marchédu travail sonttrèsdivers. Peut-on parler de sur-
diplômés pour desagentsde catégorie B titulaires de diplômes Bac + 4 issusde
filières universitaires qui ne donnent pas - ou très peu - accès austatut cadre dans
le secteur privé ?

Pour éclairer cettequestion,nousavonsprocédéà uneanalysesecondairededonnées
disponiblessurle marchédu travail descadresdegrandesentreprises4demanièreà situer
lesniveauxde formationpar référenceà leur valeursur le marchédu travail deces
grandesentreprises,valeur expriméeà la fois en capacitéà trouver un emploide cadreet
enniveauderémunérationà l’embauche.
Cetteanalyseesteffectuéesur unebasededonnéesqui offrela particularité dedisposer
d’une informationtrèsfinesur le diplômeobtenupar le cadre.

3. Les questionsdegestiondu personneldans la Fonction Publique:

Les deuxpremières dimensions del’interrogation relèvent des relationsentrela Fonction
Publique etla Société.

La présence de sur-diplôméspose,également, desquestionspropresà la gestiondesagents
de la FonctionPublique.

En premierlieu, nous isoleronscequi relèvedela gestion du personnel,c’est-à-diredes
modalités derecrutement,d’affectationet demobilité.
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La poursuited’études longues génère desaspirationsà des emplois deniveaude
qualificationélevéet à une évolution de carrière. Onpeut doncsupposerquelesagents sur-
diplômés des catégories C et Baspirentà ce que leur situation professionnelleévolue
rapidement.L’un des dysfonctionnementssignalépar lesresponsables dela gestion des
emploisconcerne,précisément,la question dela mobilité : les sur-diplômés récemment
intégrés préparent dès leur prise deposte des concours de catégoriesupérieure et
demandent dès quele statutle leur permetà effectuer une mobilité.

La possibilitéd’utiliser lescompétences despersonnesqualifiéesdansles postes de
catégories B et C dépend de l’organisation dutravail et dela nature dela fonctionassurée.
Une personnedisposantd’un niveau de formation relativementélevéne pourra pasutiliser
sescompétences efficacementdansle cadre de sonposte - etapporter unevaleurajoutée -
quesi la missionqui lui estconfiée et l’organisation dutravail - notamment,les règlesde
fonctionnement etles latitudes de décisionsdont il dispose - luien laissentla possibilité.

Cecidépend dela division et del’organisationdu travail dansle service (cf.infra). Mais cela
dépend,aussi,de la nature del’activité assurée.

Nous avonsdistingué troistypesde fonctionpour lesquellesla problématique nous
paraissait se présenter différemment :

. Les fonctionsà dominantestechniques ou industrielles danslesquellesla division et
la hiérarchisation des tâchessontcodifiées,

. Les fonctions administratives -emplois administratifs ou desecrétariat - dans
lesquellesla définition et lescontours du poste peuventêtreplus flous et dans
lesquelles,dans un mêmeposte,l’étendue des initiatives quepeut prendrele
titulairepeutvarier fortementd’un serviceà l’autre et d’un posteà l’autre,

. Les fonctions de «service » -lesinfirmier(e)s, l’accueil, le conseilaux
« administrés »»,... - danslesquellesle fonctionnaire au contactavecle « client »
peut mettre enoeuvreun savoirfaire complexe etrichepeu reconnu parla
qualification.

Pour examinercettedimension,nousavons étudiéle casdesept5 emploisdecatégoriesB et
C enveillant à cequechacun decestrois typesde fonctionsoit représenté.Cesemplois
étantégalementrépartis dansles trois Fonctions Publiquesterritoriales.Pour chaque
emploinousavons rencontréle responsabledela gestiond’emploiau niveaude
l’administration concernée,nousavonsinterrogéun échantillonderesponsables
hiérarchiquesqui encadrentcesagentset nousavonsréaliséuneenquêtepostale auprèsd’un
échantillond’agentsoccupantcesemplois.
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4. Lesquestionsde managementet d’organisation :

La présence depersonnels decatégories B etC ayantun niveau de formation supérieurà
celui qui esthabituellementexigépour occuperle poste, confrontele managementà des
situations nouvelles.

Les emplois de catégories Csont,souvent, desemplois d’exécution quidemandent une
application stricte desprocédures.

Un style de managementbasésur l’application derègleset de procédureslaissantpeu
d’initiative au personnel,s’avèreinadapté et source detensions avec desagents formésà
l’esprit critique et habituésàla prised’initiative personnelle.

Par ailleurs,la hiérarchie directe se trouve dansla situation de diriger despersonnes de
niveau de formationinitiale supérieureàla sienne, situationà laquelle,elle n’est peut-être
pas préparée.

Elle se trouve confrontéeà des attentes demobilité et deprogression professionnelles dela
part de ces personnelsauxquelleselle n’estpas habituée et qui peuvent perturberle
fonctionnement desservices.

La présence simultanéedans cesemplois depersonnes peuqualifiéeset de personnesplus
diplôméessuppose de plus une pratique demanagementplus diversifiée et personnalisée.

Cecinousconduità meneruneinvestigationparticulière auprèsderesponsables
hiérarchiquesdemanièreà affiner cetteproblématique demanagementet d’organisationet
d’examinerla manièredont elleestabordéeet lessolutionsmisesenoeuvreou proposées.

5. Lesquestionsde motivations etd’attitudes despersonnels:

Notre expérience6 de l’impact de l’entrée,dansun groupeprofessionnel, de personnes de
niveau deformation -nettement -plusélevéquecelui des personnelsprésents nousa
appris que cette présence de« diplômés »peutposer,effectivement, des questions de
motivation etd’attitude.

Pour cequi concerneles« diplômés», la démotivation sembleprovenir tout autant,sinon
plus, del’absencede perspectived’évolutionque dela nature des tâchesà accomplir.
L’environnement detravail, les relations avecles collègues7 et la hiérarchiepeuventêtre
aussisourcesde démotivation oudetensions.
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La question dela démotivation ne concerne pas queles « diplômés »,elle concerne tousles
fonctionnairesd’une même catégorie et d’un mêmestatut. En effet,l’entréede personnes
nettementplus qualifiéesqu’euxpeut être ressentie parlespersonnels enplaceà la fois
comme unsignede dévalorisation d’eux-mêmes etcomme une menace sur leurpropre
opportunité de progression.

Pour traiter cet aspectdela question,nousavonsrecueilli l’opinion d’échantillonsd’agents
occupantlesemplois étudiés.Pour chacundessept emploisretenus,nousavonsmenéune
enquête par questionnaireauprèsd’un largeéchantillondepersonnesdetoutesorigineset
detousâgesoccupantcet emploi.L’enquêtes’adressaità l’ensembledu groupeprofessionnel
concerné -«diplômé »ounon -. Elle visait à recueillir leurs opinions surleur situation
professionnelle,leur progressionprofessionnelle,leurs perspectives,....
L’objectif principal decetteinterrogation était decomparerlesréponsesselonle niveaude
formation initialepour ce quiconcernel’attitude au travail et l’ampleur desmotivations
etdémotivations..

Il est, au moins,deux dimensions quel’étudeévoquera,maispour lesquellesnousn’avons pas
poursuivi d’investigationsspécifiques :

. La question dela relation entre diplôme etcompétencesrequises parle poste : nous
avonsrecueilli des informations sur ce sujet au travers des entretiensavecles
gestionnaires des emplois etles responsables hiérarchiques,ainsiqu’au travers des
opinionsémises parles agents. Parcontre, nousn’avons pas cherchéà caractériser
les compétencesnécessairesauxdifférents emplois étudiésni à évaluer un écart
aveclescompétencesacquises

. La question du concours comme moyen de sélectionà l’entrée dela Fonction
Publique : nous avonsrecueilli des opinions sur cesujet.Nous avons,notamment,
cherchéàrepérersi le concours constitue un moyenlégitime de sélectionauxyeux
des agents.Mais nousn’avons pas traitéla question desmodalitésqui permettraient
unemeilleure efficacitéde la sélection parles concours.
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II. UNE APPREHENSION QUANTITATIVE DE LA
NOTION DE SUR - DIPLOME

A. La signification actuelle desniveaux de diplômes exigés par
le statut de la Fonction Publique.

1. L’évolution de laproduction debacheliers

En 1950,32 360 personnes ont obtenule baccalauréat. Uneestimation dela proportion
d’une générationobtenantle Bacà cette époquepeut nousêtredonnée en se référantà la
populationâgée de 18ans8 qui était, en 1950, de 650000 personnes. Rapportéà ce chiffre,
le nombre debacheliers représente 5 %.

Ainsi on peutestimerqu’en 1950, 5% d’une générationobtenaitle baccalauréat. E n
prenantle mêmemode decalcul, en 1980 cesont22% d’une générationqui ont obtenule
bac. En 1995la proportions’élèveà 55% .

Lesstatistiques deproduction de diplômésnous montrent,également, quela croissance de
la proportiond’une générationobtenantle Bac n’a pas été régulièredepuistrente ans.La
production debacheliersa cru régulièrement de 1950à 1985passant de32 000à 253 000
en trentecinq ans ( soit une progression de 6 000 paran)puisa fortement cruà partir du
début des années 80, passant en 10 ans de 253 000à 480 000 (soit unrythme annuel de 23
000). La volonté politique d’amener unnombrecroissant dejeunesjusqu’auBac etle
développement desfilières technologiquesaproduit, sur cettepériode, un effetimportant.
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Un premier constats’imposeau vu de ces chiffres : lorsqu’en 1950,la FonctionPublique
exigeaitla détention du Bacpour postulerà des emplois de catégorieB, elle se montrait
particulièrementélitiste.Seulsles 5 % des personneslesplus éduquéesd’unegénération
pouvaient postulerà cesemplois9. A partir de 1960 cesemplois sesontprogressivement
ouvertsà une proportionplus importante dela population,les bacheliers représentant12%
d’une génération en1960et 20% en 1970.

2. L’évolution delaproduction de l’enseignementsupérieur

Les diplômes de niveauBac + 2 :

Les différentesfilières qui attribuent un diplômedeniveau «Bac +2 » (DEUG, DUT,
BTS) ontconnu uneforte croissance des effectifs depuis 1980,passant, enproportion dela
populationâgée de 20 ans,d’un pourcentage de9% en 1980à 28%) en 1995.

En 1995,plus d’unbachelier sur 2poursuit sesétudesjusqu’au niveau Bac + 2, sachant
qu’uneproportionimportante poursuitsesétudesà Bac + 4.

Les diplômés deniveau Bac + 4 :

En 1950lesdiplômés de niveau Bac +4 universitaires représentaient,environ,1 % de leur
génération(populationâgéede 24ans).En 1970 et1980 ,ils représentaient 3%et en
1995 :10% .La productiond’écolesd’ingénieurset de gestionqui représentait1% d’une
génération en 1970 et 1980, représente 3% en 1995.
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La croissance dela proportiond’une générationobtenantun diplôme de l’enseignement
supérieurn’a pasétérégulièredepuis trenteans.

La documentation Française :  Etude sur le recrutement des fonctionnaires des catégories B et C / Pieriv Conseil ; Commissariat général du plan.



La production de diplômésBac+ 4 universitaires est demeurée stable de1970à 1980et a
connu uneforte croissanceàpartir de 1980(passant de 28 000à 47 000, soit un rythme de
2 000 diplômés supplémentaires par an) quis’estaccélérée audébut des années1990(pour
atteindre 85 000 diplômés en1995,soit près de4 000 diplômés de plus chaque année
durantcettepériode).

La croissance des diplômésd’écolesd’ingénieurs et degestiona été plusrégulièrede 1980à
1995,mais se traduitégalement par unfort accroissement puisque passantde 10 000
diplômésà25 000 diplômés de 1980à 1995.

Au total, la production deBac+4 et de diplômés d’écoles est passée de 1980à 1990de 38
000 à 64 000 (+26 000 endix ans)et de 64 000à 114 000 de 1990à 1995( + 50 000en
cinq ans).

Ainsi, globalement, en1995,13% d’une générationa obtenu undiplôme d’enseignement
supérieurlong (Bac+ 4 et écoles)10. Cetteproportion était inférieureà 2% en195011.

On peut, au vu de ces chiffres, faire un constatsimilaireà celui fait pour le bac. En 1950,la
FonctionPubliqueréservaitla possibilitéde se présenter aux concours decatégorieA à
moins de2% de la population,ceuxqui avaient poursuivi des études supérieures.

3. Les exigencesdediplômes àl’entrée dansla Fonction Publique sont
moins« élististes »qu’en 1950.

Le statut dela FonctionPubliquea étérédigéà une époque oùlescritères de niveaude
diplômes représentaientà euxseuls -abstraction faite des épreuves desconcours -une
forte sélectivité. LaFonctionPublique, en 1950, était très« élitiste »pour l’accèsaux
catégories d’emplois A etB.

L’évolution du niveau d’éducation dela population et dela production del’enseignement
supérieura fortementmodifié la signification del’exigenceinscritedansle statut.

Depuis1990le fait de demanderformellementle Bacpour postulerauxemplois de
catégories B représente undegré d’exigencefaible.

L’exigencede la licencepour accéderaux emplois A n’a plus dutout la mêmesignification
qu’il y a trente ou quaranteans.

La présence de Bac +2 et Bac + 4 danslesemplois decatégorieB ne peutêtre considérée
comme le signede l’apparition d’une politique élitistede lapart de la Fonction Publique.Si
la FonctionPublique imposaitla possession d’un diplômeBac+ 4 pour accéderaux
emplois decatégorieB, elle semontrerait moinsélitistequ’elle l’était en 1950ou 1960en
exigeantle Bac.
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On peutmêmeconstaterqu’en ouvrantlesemplois de catégorie Bà des personnesqui ne
sonttitulaires que dubaccalauréat - voire même de Bac + 2 -la FonctionPublique ouvre
sesemploisà une partie dela populationqu’elle excluaitil y a vingt ou trenteans.

Par contre,le maintien dela référence au niveau de diplômecomme conditiond’accèsaux
emplois dela FonctionPubliquetandis quela production de l’enseignementsupérieur
augmentaitfortementa une conséquence entermed’aspiration desjeunesentrant surle
marché dutravail. Si l’on retientl’équivalence Bac + 4 = cadre ouemplois de catégorieA
de la FonctionPublique,cesont, en1995, 114 000 diplômés quipeuvent estimeravoir les
atoutsnécessairespour accéderà un emploi catégorie A ou de cadre débutant.

Ces chiffrespeuvent êtremis en regard des volumes d’embauche dela FonctionPublique.
En 1996la FonctionPublique del’état a recruté, parconcoursexterne, 31 850 agentsdont
29 260 postes ouvertspour l’éducation nationale12 et 2 590pour lesautres administrations,
2 746 agents decatégorie B(dont 208 pour l’enseignement) et 8536 agents de catégorieC.
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B. La présencede « sur-diplômés » : un phénomènerécent ?

L’éclairagefourni parl’enquête postale auprèsd’un échantillond’agents13confirme le
caractèrerécent dela présence deBac + 4 danslesemplois de catégoriesB et C. En effet,
c’estdansla tranched’âgedes moinsde trente ansqu’apparaît uneproportion importante
de titulairesde diplômes de Bac +4 et Bac +5 dansles emplois decatégoriesB et C
analysés.

Il y abien une forte corrélation entre l’accroissement dela production deBac + 4 dansle
début des années90, l’état du marché dutravail durant cettepériode etl’entréed’une
proportion croissante dediplômésBac + 4 dansles emplois B etC .

Cetéclairagepermet, parcontre, des’interroger surle caractère récent dela présencede
« sur-diplômés »dans cescatégories. En effet,si on examinele niveau de formation des
agents de catégorie C âgés de plus de40 ans, on constate queplus duquart a le bac, voire
Bac + 2.Dansla tranched’âgede31 à 40 ans,58 % des agents de catégorieC ont le Bacou
un diplômeBac + 2 ou +.

Pourlescatégories C, sil’on considèrequ’avoir le Bac c’est être sur-diplômé,la présencede
sur-diplômés estancienne.Il s’agit, ici, d’une indicationfournie par un sondagequi
mériterait d’être validée sur uneplusgrandeéchelle.Mais on peutfaire l’hypothèse que
c’estbien l’apparition deBac + 4dans desemplois peuqualifiés - C -qui aconduit à
l’émergence dela problématique des sur-diplômés. La présence detitulaires duBacparmi
les agents recrutés surlespostes Cil y avingt ou trente ansqui, semble-t-il,n’était pasune
exception, ne choquait pas etn’étaitpas interprétéecomme uneanomalie. Le Bacn’avait
pasl’image d’un diplôme préparantà un métier ouà un niveau dequalification déterminé.
Il ne générait -probablement - pas unniveau d’aspirationprofessionnelpréciscommele
font actuellementlesdiplômes de l’enseignement supérieur.

Le fait d’avoir un diplôme encatégorieC apparaissait d’autantmoins étonnantqu’il existait
alorsla catégorie Dqui désignaitlesemploisqui n’exigeaientaucune qualification.La
disparition dela catégorie Da eu trèsprobablement un impact -impossibleà évaluer - sur
la perception deceque recouvreles catégoriesC de la FonctionPublique.

Le sondage auprèsd’agentsapporte,également, unéclairagesur l’évolutionde  l’« élitisme»
de la FonctionPublique. Une partie des agentsparmilesplus âgésavaientsuivi des études
secondaires ou étaienttitulaires d’unBEPC, diplômequi à l’époque n’était pas acquis parla
majorité d’une génération.Cequi conduità faire l’hypothèse que, même pour des emplois
de catégories C,la FonctionPubliquea toujours recrutéparmi les frangesles plus éduquées
d’unegénération.
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C. La signification de la catégorie « Bac + 4 » sur le marché du
travail descadres.

D’un point de vue du fonctionnement du marché dutravail, on nepeut pass’étonner de
voir des diplômés de Bac +4 chercher unemploi dans despostes de qualification de
niveaux inférieursà celui de cadre lorsquela production dediplômésBac + 4 a cru dans
des proportionstelles.Ceci d’autantplus que l’accroissement dunombre dediplômésa été,
en partie, motivée parle souci desétudiants depoursuivreleursétudesfautede trouverun
emploi dans unepériode de marché dutravail difficile14.

Cecid’autant plus quel’équivalenceBac + 4 cadren’estpas évidente surle marché du
travail du secteur concurrentiel.L’homogénéité de cette catégorie(ensemble desBac+ 4 )
n’est qu’apparente.La capacité potentielle d’un diplôme Bac +4 à donnerl’assurancede
trouver unemploi de cadreest fortement dépendante dela filière suivie.Nous ne
fournirons, dansle cadre de l’étude, qu’unéclairagetrès partiel decette question, dansle
seulbut, que cet aspect dela problématique dessur -diplômés ne soit pas omis dans
l’analyse.

Pour effectuer cetéclairage,nousavons procédéà un traitement complémentaire del’une
des rares bases dedonnées surlescadresdisposantd’uneinformation fine surla formation
première des personnes.Cettebase dedonnéeest constituée des cadresdegrandes
entreprisesindustrielles ou de société deserviceà dominantetechnique.Elle est
représentative du marché dutravail des 20 premières entreprisesindustrielles oude services
techniques en France.Il s’agit doncd’un éclairagepartiel encesensqu’il exclut les
moyennesentreprises etles PME et, également,les secteurs des services non techniques
(commelesbanques oula distribution).

Les entreprises regroupées danscette base ont embauché enmoyenne 800cadres par an
durantlessix dernières années.

Pour pourvoirleurspostes decadres débutants, ces entreprisesembauchent
majoritairement dansles filièresscientifiques.C’est ainsique, parmiles 800cadresqu’elles
ont embauchés,figurent 586 diplômésdesfilières scientifiques de l’enseignement supérieur
long (écoles d’ingénieurs, maîtrises,dessou doctoratuniversitaires).Mais la répartition de
ces embauchesentre écolesd’ingénieurset filières universitairesesttrès inégale.En effet,
ces 590 embauches serépartissent entre506ingénieurs et 80 diplômés del’université.
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Rapporté aunombre dediplômésproduits en1990,lesembauchesd’ingénieurs par ces
entreprises représentent environ 3,4% des diplômésd’écolesd’ingénieurs.Les embauches
de diplômés del’université représentent0,5% dela production de Bac +4 .

La probabilité d’intégrerl’une descesgrandes entreprisesa un poste decadre estainsi 6
fois plusimportantesi on estissud’une école d’ingénieurplutôt que d’unefilière
universitaire.

Pour lespostes nontechniques on observe desécartsencore plus accentués selonles
filières d’origine.Le développement des fonctionscommerciales et de gestiona conduità
un accroissement del’embauche, parlesgrandes entreprises, de diplômés ayantsuivi des
formations dans cesspécialités.C’estainsique, parmiles800 cadres embauchés en
moyenne chaque année, figurent 227 diplômés desfilièresnon scientifiques de
l’enseignement supérieurlong.Mais, ici aussi,la disparitéselonles filières estforte, puisque
ces embauches serépartissent en 140 diplômésd’écolesde gestion(oude sciencepo), 77
diplômésissusdesfilières universitaires dedroit ou science éco et10 diplômés defilières
littéraires.

Rapportée aunombre de diplômésproduits en1990,la disparité desproportionsest forte
puisque ces embauches représentent,pourles écoles degestion environ 7 %de la
production, pourlesdiplômés dedroit et sciences éco 0,5% et, pourles filières littéraires,1
pour mille.

La probabilité d’intégrerl’une de ces grandes entreprisesa un postede cadreest ainsi 14
fois plusimportantesi on est issu d’uneécole degestion plutôt qued’une filière
universitairede droit ou scienceéco.  La disproportionest dans le rapport de 1 à 70 si  on
compareles écoles de gestion auxfilières littéraires.

Ce panel d’entreprises industriellesest suivi depuis1970.On a pu constaterque
l’accroissementde la production dediplômes universitairesa eu unimpactfaible sur les
pratiques d’embauches.Lesentreprises ont continuéà privilégier lesécolesd’ingénieurset
de gestion.

La documentation Française :  Etude sur le recrutement des fonctionnaires des catégories B et C / Pieriv Conseil ; Commissariat général du plan.



Notre objectif, ici, n’est pas de «découvrir »queles grandes entreprisesprivilégient les
grandes écolesmaisseulement derappelerqu’en terme de qualificationà occuper un poste
de cadre,le regroupement desdiplômes supérieursdans une catégorieunique« Bac + 4 et
+ » recouvre des situationstrès disparates. Certains descandidatsà des concours de
catégorie B ou Csontissus defilières qui n’offrent qu’une trèsfaible chance de trouverun
emploi de cadre surle marché dutravail des entreprises du secteur concurrentiel.L’usage
de cettecatégoriecommerègle d’accèsauxemplois dela FonctionPublique peut conduire
à considérercomme «sur-diplômés »des agentsqui ont un diplôme Bac +4 ou 5, mais
dans unefilière qui, parailleurs,ne conduit pasà des emplois decadres.
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On trouve doncbien descadresissusde toutesles filières universitaires parmiles jeunes
cadres et ayantlesattributs descadres. Maisdans desproportionstrès différentesselonla
filière d’origine. Le diplôme sert d’abord de principe de qualificationpour être retenu
parmi lescandidatsplus que de critèrepour évaluerla rémunération,qui elle secalesur des
grilles desalairesdes cadres à l’embauche.

D. L’évaluation de l’ampleur du phénomènede sur - diplômés
dans lesFonctions Publiques.

L’évaluation du phénomène d’embauchede sur - diplômésdans les FonctionsPubliques se
heurted’abord à un problèmed’existencedes données. En effet,lesinformationsrelativesà la
formation des personnesadmises aux concoursn’étaient,jusqu’à une périodetrès récente, pas
recueillies parles services en charge de l’organisation desconcours.

Pour l’organisation desconcours16 et pourla gestionultérieure desagents,cetteinformationn’est
pas nécessaire. Aussiles services nevoyaient -ils pas l’intérêt dedemander uneinformation aux
candidats, oumême aux lauréats.

Jusqu’à l’année 1998,lesseulesinformations disponiblessontcelles recueilliespar quelques
servicesdansle but d’étude ou, lorsquele niveau deformationinitiale est pris encomptepour
organiserle cursus de formationd’intégration,commec’est le cas au Ministèrede l’Equipement17.

En 1998la DGAFP,soucieuse, précisément demesurerl’ampleur du phénomènede sur-
diplômésa inclusle niveau de formation,parmilesinformationsqu’elle demandeauxdifférentes
administrations pourétablir sesstatistiques et,notamment,le rapportannuel surla Fonction
Publique. Le bordereau d’informationrempli parlesadministrations concernantleurs
recrutements comportedésormais l’information surla formation des lauréats.La première année
pour laquellela DGAFP disposera de cette informationconcernelesrecrutements de1998.Ces
donnéesétaient en cours de collecte lorsquenous avonsréaliséla présenteétude. Ellesseront
traitées parla DGAFP danslesmoisà venirpour élaborerle rapportqu’ellepublieradurant
l’année2000. On disposera,alors, d’unevueglobale sur l’ampleur du phénomène de présence de
sur-diplômés.

Dansle cadre de cette étude,la DGAFP a mis à notredispositionles informationsqu’elle avait
d’ores etdéjà reçues de certaines administrations.Nousavonsainsi pu disposer d’une première
information surlesniveaux de diplômesdespersonnesrecrutées surconcoursexternesen 199818.
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Nouspublionsla listedétailléedes concourspour lesquelsnous avons, ainsi, puavoir
l’information. Certains de cesconcours concernent uneffectif faible -quelquesagents - d’autres
correspondent au recrutement deplusieurscentainesd’agents.

Le caractère partiel de cesinformations nousincite a considérerleschiffres consolidés, qui
ressortent destableaux, avecprudence. Etceci d’autantplus que leschiffres font apparaître une
trèsgrandediversité despratiques selonlesconcours.

Pourles catégories C, par exemple,la moyenne consolidéefait ressortir que 25% des recrutés par
concoursexterne ont undiplôme de Bac +2 ou +.Mais l’examende concoursà fort effectif
montrela grandediversitédes situations :

Les concoursd’ouvriersprofessionnels etd’ouvriersd’entretien etd’accueil de l’Education
Nationale recrute desagentsqui n’ont pasle Bac (moins de 5% ontle bac).

Pourle concoursdegardien dela paix, le Ministère del’intérieur embauche enmajorité des
personnesqui ont le Bac(54%).Seuleune minorité(13%) n’a pasle bac.Dans cet emploi,
apparaissent destitulaires de diplômés de l’enseignementsupérieur: Bac+ 2 (20%)et
supérieursà Bac +219 (13%).

Pourlesconcoursd’agentde recouvrement duTrésor Public,le Ministère de l’économiea
recruté principalement desdiplômés titulairesd’un diplôme de Bac +3 et +(48%).
Seulement25% des lauréats de cesconcours ontle bac.22% ont un diplômeBac+ 2.

Ces chiffres, bien quepartiels,nous fournissentcependantplusieursenseignements :

. La présence de sur-diplômésdansles catégoriesC varie fortementselonle
Ministèred’accueil et l’emploi pourvu :c’est ainsiquele Ministère de l’Education
Nationale recrutetrès peude diplômésde niveauBac ou plus pour cesemplois.Par
contre,le prestige duMinistèrede l’Economie et des Finances etl’idée que se font
les candidats del’emploi et des opportunitésexpliquent,probablement,la forte
présence parmilescandidats etles lauréats de diplômésBac + 3 et +.

. Si on constate bienla présence deBac + 3 et4 danslesagents recrutésen C, la
FonctionPublique,pour cesemplois, recruteégalementdestitulairesdu Bac et en
proportion faible - environ10% pourles concours desministères autresque
l’Education Nationale-20 des personnesn’ayant pasle bac.La FonctionPublique
n’estactuellement pas ferméeà l’embauche depersonnes peu ou pas diplômées.
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L’examen desrecrutements decatégorieB fait, également, apparaître une diversité des situations.
Mais la différence entrelesconcoursrésidedansle pourcentagerelatif desBac+ 2 et des Bac+3
et plus. Lesconcours quirecrutent un pourcentagesignificatif de Bacsont rares -certains
emplois de l’Education Nationale et duMinistère de l’agriculture-. En effet,les emplois de
catégorie Bsont, dansl’ensemble,pourvus par destitulaires dediplôme deniveauBac + 2 ou
plus.

Certains emplois recrutent un pourcentageimportant deBac + 2 (commeles emplois du
Ministère del’Equipement -40% de Bac+ 2-).D’autres, aucontraire, apparaissent « réservés»à
des titulaires de diplômes plusélevés.94 % des emplois de conseillers d’insertion du ministèrede
la justice,91% des emplois de lieutenant de policesontpourvus par des Bac +3 et +.

Les emplois de catégorieB sont doncbienpourvus par destitulaires dediplômes de
l’enseignement supérieur. Certains ministèresoffrent unepossibilité d’insertionaux Bac+ 2
d’autres semontrentplus sélectifs.

La référence au baccalauréatpour lesconcours decatégorieB de la Fonction Publique apparaît
comme unesurvivance du passéqui n’a plus desenspour la majorité des emploispourvus.

La documentation Française :  Etude sur le recrutement des fonctionnaires des catégories B et C / Pieriv Conseil ; Commissariat général du plan.



La documentation Française :  Etude sur le recrutement des fonctionnaires des catégories B et C / Pieriv Conseil ; Commissariat général du plan.



La documentation Française :  Etude sur le recrutement des fonctionnaires des catégories B et C / Pieriv Conseil ; Commissariat général du plan.



III. LES OPINIONS DU MANAGEMENT

A. Les filières étudiées:

Pour recueillir lesopinions des gestionnaires dupersonnel et du management, nousavons
retenu trois administrations d’Etatchoisiespour la diversité de leursemplois :

. Le ministère de l’Economie, desFinances et de l’Industrie :danslequelnous avons
plus particulièrement examiné unefilière d’emploi administratifscelle des emplois
de recouvrement (contrôleur dutrésor et agent derecouvrement) .

. Le ministère del’Equipement : danslequelnousavonsétudié l’emploi detechnicien
de l’Equipement21.

. Le ministère dela Culture : danslequelnousavons étudiél’emploi d’agentd’accueil
et de surveillance.

Dansla FonctionPublique Territoriale,la question des sur -diplômés se manifestedansles
filièresadministrative, culturelle,sociale etc..Nousavons retenu,aprèsexamenavecle
CNFPT etlescentres de gestion deux emplois :

. L’emploi de Technicien Territorialqui estl’emploi homologue detechnicien de
l’Equipement danslescollectivitéslocales22.

. L’emploi d’adjoint administratif : emploi administratif decatégorie C.

Dansla FonctionPublique Hospitalière,nous avonsretenu, après examen, avecles
responsables dela gestion des personnels del’administration et deCHU, l’emploi d’adjoint
de cadre hospitalier, emploi de catégorieB.

Nous avons rencontrélesresponsables, auniveau central, dela gestion de ces emploisqui
ont pu nouspréciserles modalités derecrutement etlesproblèmes - etopportunités - que
soulevaitla présence de sur-diplômés.

Nous avons,également, rencontréle responsable du syndicat des Techniciens Territoriaux.

L’étude auprès des responsables hiérarchiquesencadrantlesagentstitulairesde ces emplois
a été menéedansquatre administrations :

. le ministère de l’Equipement : nousy avons interrogéun échantillon de
responsables dansdiverses unités -DDE, DRE, CETE - .

. le ministère dela Culture : nousy avons interrogé des responsables hiérarchiques
du muséed’Orsayet d’établissementdu musée et dudomaine duchâteaude
Versailles.
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. Le ministère dela Santé: nous avons interrogé desresponsableshiérarchiquesde
l’AP HP et du CHU de Nantes.

. La Fonction PubliqueTerritoriale: nousy avons interrogé un échantillonde
responsables dansdiversservicessurle territoire.

L’extension duphénomènefait l’objet d’un constatunanime.

La présence des sur-diplômés est perçuecomme un processus qui affecte prioritairement
certains emplois dela FonctionPublique. Maisl’un des premiersenseignements de nos
entretiensconcernela diversité desemploisdanslesquelsla question dessur-diplômés se
pose.

Sontconsidéréscommeétant "à l’abri " du phénomène, les emploisqui font l’objet d’un
concours clairementdestinéà sélectionner desprofessionnelsqualifiés :les personnels
soignantsdansleshôpitaux oulesouvriersd’étatpar exemple.

Mais parmi les emplois " exposés ",figurent des emplois trèsdivers etessentielspour le
bon fonctionnement des services etla qualitédes relations avecle public.

La surqualificationn’estdonc pascirconscriteà quelquesemplois. Elleestperçue comme
un phénomène diffus auquel onestimeimportant deprêterattention enraison des
conséquencesqui en découlentpour le fonctionnement etl’imagedu service public.

Elle s’introduit dans unegrandediversitéd’emploiscomme on peutle voir dansle tableau
ci-dessousdanslequelnous indiquonsles emploisles plus souventmentionnés par nos
interlocuteurscommeexemplesd’emploisparticulièrement exposés au phénomènedela
surqualification.

La documentation Française :  Etude sur le recrutement des fonctionnaires des catégories B et C / Pieriv Conseil ; Commissariat général du plan.



B. Les enseignementsdesentretiens avecle management

Nousindiquons,ici, les principaux enseignements quel’on retire desentretiensavecles
responsables dela gestion des personnels etlesresponsableshiérarchiques.

Il s’agit,ici aussi,d’un résultat «qualitatif » dansla mesure où nousavons interviewé40
personnes.C’estpourquoi, nousprésentons ces résultats,principalement, sousla forme
d’extraitsd’entretiens.

D’une manière générale,la présence de sur-diplômés estrarementrendue responsable de
problèmes spécifiques,qu’elle serait en quelquesorteseule susceptible deprovoquer.Mais
elle intervientsouvent commeun facteurd’aggravationdes difficultés auxquelsles
gestionnaires des emplois publics etles responsables hiérarchiquessontconfrontés.

La question dessur-diplômés entre en résonance avec diversesquestionsde gestion ou de
management.

1. La «sur-qualification » entreencontradiction avecleprincipe de
l’accèsà tous dela Fonction Publique

Ménagerà tous des chanceségalesd’accéderaux emplois dela Fonction Publique estun
principeauxquelsles responsablessontattachés et que vient contredirela présence d’une
proportiongrandissante de sur-diplômésparmi lesnouveauxrecrutés.

Les conditions danslesquelles lesconcours - réputésgarants de cetteégalité -sont
organisés, aboutissent eneffet à ce que soientmis en compétition des candidatstrès
inégalement préparésà lanature etauniveauréel des épreuves.

" Si on n’y prend garde, les chances d’accès à la Fonction Publique seront bientôt interdites à ceux qui
ne sont pas diplômés. Les vacataires eux mêmes sont tous universitaires ! Culture.

" Il est important que les gens puissent entrer et continuent à entrer sans diplôme. Il ne faut donc pas
viser à sur-diplômer les recrutements : ce qui importe, c’est de ménager à ceux qui entrent la
possibilité d’évoluer. Hôpital

" Un concours est précisément mis en place pour empêcher que les individus soient distingués les uns
des autres sur d’autres critères que ceux qu’on affiche. Collectivité Territoriale

" Le principe de l’égalité doit être maintenu... mais l’espoir d’entrer dans la Fonction Publique est nul
aujourd’hui pour un candidat qui se présente avec le BEPC. A telle enseigne que l’on risque de
n’a voir plus d’agents pour les tâches d’exécution (lesquelles impliquent, il est vrai, de plus en plus
d’exigences).Hôpital

" Le système décourage ceux qui n’ont pas de diplômes. La reconnaissance et la validation des
acquis professionnels sont problématiques. La question est régulièrement soulevée par les DRH :
comment obtenir l’équivalence entre les capacités démontrées dans l’exercice de l’activité
professionnelle et la réussite aux concours ? Hôpital

Cette question concerne,également,les concours internes.

" Il est fatal que les agents se désinvestissent au bout de quelques années puisqu’ils n’ont plus aucune
perspective : en externe, ce sont des DESS qui réussissent ; en interne, seuls les diplômés se
risquent encore à passer les concours. Hôpital
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2. Nombre deresponsablescultivent une " mauvaiseconscience"

" La présence de sur-diplômés constitue une injustice sociale et professionnelle puisqu’ils ne sont pas
reconnus pour ce qu’ils sont ni pour ce qu’ils sont capables de faire. Culture

" On essaye de les traiter de manière conviviale. La reconnaissance "morale " de leur qualification est
importante mais elle est insuffisante. Les contrôles de gestion sont de plus en plus rigoureux et c’est
une bonne chose car cela limite les surenchères entre les collectivités. Mais il n’est pas normal d’être
empêché de rémunérer à leur juste prix la qualification et le travail réalisé. On est donc conduit à faire
de temps à autre un geste en accordant par exemple un jour de congé supplémentaire. Collectivité
Territoriale

" Le fait de disposer d’un Ingénieur en Environnement rémunéré au SMIG + 20 % est en soi une
situation dont on tire profit... mais c’est moralement difficile à défendre. Et l’exhortation à passer des
concours est plus ou moins bien comprise car pour devenir Ingénieur il a déjà passé des concours !
Collectivité Territoriale

" Nous nous exposons à une critique qui n’est pas sans fondement : celle d’exploiter les agents en
payant au rabais une qualification qui n’est pas reconnue. Equipement

" La tension naît bien souvent du fait que les agents ont le sentiment d’être exploités, d’évoluer dans
un univers morose, sans mesurer la valeur ajoutée de leur travail et pour les plus qualifiés d’entre
eux, de perdre rapidement les compétences qu’ils pouvaient avoir en arrivant parce que ces
compétences ne trouvent pas à s’employer. Culture

3. La présencedesur-diplômésinterdit d’ajuster leprofil duposteet
celui detitulaire.

Assurer cetteadéquationn’est jamais une tâcheaisée.Mais cet objectif devientirréalisable
quandles candidats figurant surla listed’aptitude ont une qualification supérieureà celle du
poste à pourvoir.

Constituéeà partir desrésultats auxconcours,les listesd’aptitude n’offrentjamaisde
garantie certaine en ce quiconcernel’adaptabilitédes lauréats aux exigencesd’unposteà
pourvoir.

La réussite d’un surdiplôméoffre parfoismoinsqu’uneautre cette garantie.Le sur-diplômé
peutêtremoinsqualifié que d’autrespour le poste pourvu

" Un exemple utile à méditer est celui d’une Adjointe de Cadre Hospitalier, avec un DESS de "
sciences sociales " Elle était très motivée pour le poste qu’on lui a proposé mais on s’est vite aperçu
que la période de ses études s’était prolongée plus qu’il n’aurait fallu. Elle n’est toujours pas parvenue
à se mettre au travail. Tout devient prétexte à engager des débats idéologiques. Elle ignore ce qu’est
une échéance... Elle ne prend jamais la peine de vérifier par elle même etc... Après son départ, il va
falloir reprendre en main le service. Hôpital

" Chez ceux qui réussissent le concours, on observe un certain décalage entre la formation qu’ils ont
reçue et leurs capacités réelles. Ils ont souvent besoin d’une bonne mise à niveau administrative et
de " faire leurs classes " avant de devenir responsables d’un service. Collectivité Territoriale

" Les compétences requises pour un emploi de surveillant concernent la connaissance des systèmes
de sécurité, mais aussi le sang froid, la capacité à éviter une panique,... Il s’agit d’une qualification
qui n’est pas reconnu par le statut du poste et est difficile à trouver. Le diplôme n’offre aucune
garantie que le candidat possède cette qualification. Culture
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" Il faut tenir compte du fait que l’on a souvent à faire à un premier emploi : les prises de conscience
sur ce que sont les réalités du monde du travail sont quelquefois très rudes. Nombre d’agents de la
catégorie B qui arrivent en région parisienne sont des jeunes gens de 23/24 ans qui prennent pour
la première fois des distances avec leur famille. Certains manquent de maturité et le vivent très mal.

" Le problème n’est pas lié à la surqualification mais celle-ci introduit un contraste saisissant entre le
niveau de responsabilité auquel ils aspirent et la capacité qu’ils ont de se prendre en charge.
Equipement

4. La présencedesur-diplômés peut contrarierlesefforts engagéspour
mobiliser les ressourceshumaines.

Les équipes au sein desquellessontprésents des sur-diplôméspeuvent rencontrer des
problèmespour fonctionner demanière cohérente :

" Les nouvelles ATSEM23 sont fréquemment à l’origine d’incidents dans lesquels les autres agents
voient leur rôle remis en question. Les anciennes ATSEM avaient établi des relations privilégiées
avec les enseignantes et abandonnaient volontiers les tâches ingrates aux nouvelles. Celles-ci
étaient organisées en équipe et conformément à leur affectation, entendaient travailler au service
d’une école et non des enseignantes.

" Nous avons eu à gérer des mini-crises par site. Les jeunes professionnelles ont réellement
déstabilisé les anciennes et il a fallu recomposer les équipes en déplaçant des jeunes et des
anciennes. Collectivité Territoriale.

Si le travail est distribué sans tenircompte desécarts de qualification,le risqueexiste de
démotiver ceux des agents qui ontle potentielle plus élevé.

A l’inverse,traiter chaque agent en fonction desesaptitudescompliquela tâche des
responsables etlesexposeà subir des attaquespersonnelles ouà entendre des
revendicationsqu’ils ne sont pas enmesure desatisfaire.

" Il faut prendre garde à ne pas prêter le flanc à la critique qui nous est adressée quand on traite les
sur-diplômés de manière spécifique : clientélisme, favoritisme etc... Collectivité Territoriale

5. La présencede sur-diplômésaccroît la rotation des agentsdans les
posteset laissent despostesvacants.

La mobilité accrue des sur- diplômésexposecertains servicesà une désorganisation
chroniqueliée à lavacances despostes ouàla nécessité d’autoriser desabsencespour
préparer lesconcours.

" Les jeunes recrutés ne pensent qu’à une chose en arrivant dans leur nouveau poste. Préparer le
concours TPE. S’ils sont affectés au nord de la Loire, ils demandent leur mobilité au bout des trois
ans réglementaires. Ils s’investissent peu dans leur travail. Equipement

" Il y a deux concours pour recruter des contrôleurs un concours national et un concours Ile de France.
Pour ce dernier, les candidats sont tenus de rester cinq ans en Ile de France . Economie

" Chez les lauréats de la liste d’aptitude aux postes de rédacteurs, les trois quarts ont Bac + 5. On
s’abstient de les recruter car si nous les recrutions, on sait qu’on les perdrait très rapidement
(concours A et mobilité) Collectivité Territoriale
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" On peut aménager l’emploi du temps d’un agent pour lui permettre de préparer un concours en
suivant les cours de CNFPT. Mais il faut s’en tenir à une règle simple : un jour par semaine et c’est
tout, sinon l’équipe risque de ne pas comprendre. Collectivités Territoriales

" On a deux catégories d’agents : 1/ ceux qui ne font que passer et qui viennent ici pour préparer un
concours. Il faut aménager leur emploi du temps et ça complique un peu la gestion des plannings. 2/
ceux qui ont fait le deuil de leurs connaissances antérieures et qui cherchent en dehors du travail les
possibilités de s’investir dans ce qui les intéresse. Pour ceux-là, le " boulot " est purement
alimentaire. Ils n’en attendent rien en dehors de ce que le statut leur apporte. Il faut clarifier le contrat
à l’entrée et définir dans quelles conditions on va pouvoir travailler avec chacun. Culture

" Il faut s’attendre à des demandes pour suivre les cours du CNFPT. Une journée par semaine, c’est
lourd pour les personnes concernées et pour le service. S’il faut y ajouter la formation d’adaptation au
poste cela devient un problème. Collectivité Territoriale

" La plupart des sur-diplômés estiment qu’ils sont dans une situation transitoire : aussi longtemps qu’ils
gardent l’espoir de changer de statut, le décalage associé à la surqualification est toléré. Equipement

" Il faut pouvoir utiliser leur bagage intellectuel et contracter un engagement moral : celui notamment
de leur assurer une formation pour la préparation des concours. Collectivité Territoriale

" II faut pouvoir proposer des emplois aménagés, libérer du temps, organiser des mises à niveau
internes à l’intérieur des services pour faciliter la préparation des concours. Equipement

6. La présencedesur-diplômésaccentuelesdivergencesde logiques
entregestion dustatut etgestionduposte.

Le concoursrépondà une logique degestion de statut et decarrière.Il est conçupour
recruter dans unemploi dans lequell’agentévoluera aucours de sa carrière, tout aumoins
durant lespremières années dela carrière. Lagestion desrecrutements et del’évolution de
l’agentdansle statutrelèvede l’écheloncentral.

Lespostesdéclarésvacants doiventêtrepourvusdansles meilleursdélais: cette
responsabilitéincombe auxéchelons centrauxqui organisentlesconcours et produisentles
listesd’aptitude24.

L’adaptation des agentsàleur poste detravail est,elle, du ressort del’échelon localqui
reçoit ouchoisit sesagents,lesenvoie en formation etles encadre.

L’articulation de ces deuxlogiquesde gestions’avèreplus oumoinscomplexeà maîtriser
selonla nature desemplois considérés.

" Il faut être clair : " La logique du grade s’oppose à la logique du poste ".

" Il faudrait recruter par métiers et par postes : tant qu’on recrutera par niveau de diplôme on restera
impuissant à combattre le phénomène de surqualification dans les emplois où il se manifeste.
Equipement.

" On dissocie la compétence et le statut. On continue à recruter sur des critères administratifs sans se
référer aux compétences techniques. Collectivité Territoriale.

" Nous devons apprendre à réfléchir en termes de métiers et non de diplôme, en termes d’emplois et
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non de grades, en termes de responsabilités et non de statut. Collectivité Territoriale

" Lespostes vacants sont de moins en moins nombreux. Il y a sans doute à cela plusieurs raisons.
L’une d’entre elles, c’est que les Maires sont devenus très réticents pour recruter par la procédure
normale : quand on recrute quelqu’un sur la liste d’aptitude, il part en stage pour se former pendant
six mois ! Dans une petite commune, c’est insupportable.

" Le recrutement de contractuels devient de plus en plus fréquent. On peut les choisir en fonction de
leur compétence par rapport au poste à pourvoir et sont très vite opérationnels. Leur adaptation
incombe à chaque commune en fonction de la manière dont elle souhaite travailler.

" Dans les grandes villes, on crée une situation dans laquelle se constitue autour du noyau stable des
fonctionnaires une population de contractuels qu’on ne peut pas intégrer (leur contrat n’est
renouvelable qu’une seule fois). Ils ne font que passer. Et cela dans la plus parfaite légalité.
Collectivité Territoriale.

" Les listes d’aptitude actuelles ne nous procurent pas l’éventail des spécialisations dont nous aurions
besoin pour éclairer nos choix.

" Pour un rédacteur on aurait besoin de savoir quels sont ses points forts : l’informatique ? la finance ?
le droit ? la communication ? Collectivité Territoriale

" La liste d’aptitude ne fait pas apparaître le delta de qualification. Quand on reçoit un candidat et qu’on
découvre l’importance de sa surqualification, il est parfois trop tard : on se laisse piéger par des
considérations qui ne sont pas réalistes : aider quelqu’un en difficulté, rehausser le niveau etc...
Collectivité Territoriale

7. La présencede sur-diplômésest plutôt envisagéecommeun facteur
deprogrèspour lesservicesconcernésdel’administration.

La présence de sur-diplômés est parfoissource, mais,plus souvent,révélatrice de
problèmespour lesgestion du personnel etle management.

Cependant,lesresponsables interrogés insistent surles opportunités etl’intérêt potentiel
pour l’administration et leur service dela présence de sur-diplômés.

" Si on se limitait au niveau du Bac, on tarirait une source de richesses dont nous avons besoin.
Equipement

" La présence des jeunes et des sur-diplômés constitue malgré tout une chance pour la DDE. Les
jeunes manquent parfois de réalisme, mais ils s’opposent à l’esprit de routine des plus anciens. Ils
nous aident à lutter contre la bureaucratie et nous permettent d’évoluer. Equipement

" L’hôpital évolue et se trouve confronté à des problèmes nouveaux.

" Nous devons apprendre à réagir vis à vis de nouveaux acteurs.

" Des agents diplômés ont désormais leur place dans cet univers à condition qu’on leur permette d’y
évoluer. Hôpital

" La présence des surdiplômés peut aider à faire évoluer les mentalités au sein d’un groupe. Exemple :
l’attitude envers les homosexuels. Au Ministère de la Culture, leur présence n’est pas exceptionnelle.
Les surdiplômés sont souvent plus tolérants et font en sorte que l’état d’esprit d’une équipe se
transforme. Culture

" La présence de surdiplômés est une opportunité dans les services où les gens sont routiniers et où
les méthodes de travail sont restées traditionnelles.

" (Mais des contractuels surdiplômés remplissent fort bien la même fonction, eux aussi font bouger les
choses). Collectivité Territoriale

" La présence de surdiplômés présente globalement plus d’avantages que d’inconvénients : la prise de
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fonction est plus rapide et on limite les risques liés aux prises d’initiative. Equipement

" On leur demande plus et il y a du répondant. Collectivité Territoriale

" Ils nous apportent des solutions. Avec eux on peut développer des outils. Hôpital

" Ils sont jeunes (< 30 ans) et leur formation leur a donné un certain état d’esprit. Les jeunes
générations font bouger les choses : leur perception des problèmes est différente, ils sont plus
souples et ils intègrent plus facilement les nouvelles techniques informatiques. Ils savent s’organiser
pour atteindre des objectifs. Hôpital

" Le niveau d’exigence a augmenté pour tous les agents. On demande aujourd’hui à un agent d’accueil
de l’Etat Civil des connaissances et des capacités pour évoluer. Collectivité Territoriale

" Les risques sont à la mesure des avantages qu’on en retire. Bénéficier de la présence d’un DEA de
finances publiques sur un poste de rédacteur, par exemple, c’est très appréciable. Mais il faut que
cette présence soit assurée sur un laps de temps suffisant : en deçà de trois années, le gain ne serait
plus assuré. Collectivité Territoriale

8. Les facteursqui influent sur le traitementdu problème.

- Les écarts dequalification

Ils sonttrès variables etles difficultés sont d’autantplus grandes quel’écart est plus
important entrele niveau duposte etcelui du titulaire : Bac + 2 , Bac + 4, DESS ou
DEA.

" On peut trouver dans un service de documentation un agent de catégorie C détenteur d’un
DESS... L’écart entre la qualification et le contenu de l’emploi est alors tel qu’il est nécessairement mal
ressenti. Equipement.

" L’important est moins de limiter la présence des sur-diplômés que de bien doser l’écart de
qualification qui peut être utile et tolérable en fonction de la taille des services, et des personnes qui
sont en place. Collectivité Territoriale

" Pour qu’elle soit positive, la surqualification doit rester raisonnable. Il faut limiter le décalage....
Collectivité Territoriale

" Il faut avoir la sagesse de ne pas toujours recruter les meilleurs ! Il faut renoncer aux sur-diplômés
hors normes. Exemple : Bac + 4 pour des ATSEM ! Collectivité Territoriale

- La nature du posteet de l’organisation

" Mais il faut moduler la surqualification selon les postes. Dans un emploi qui fait appel à des
connaissances de droit, la surqualification d’un juriste représente un danger. Dans un emploi
administratif, une surqualification technique est plus facile à accepter car alors, la compétence de
l’agent est neutralisée : elle se rapporte à un domaine étranger à celui dans lequel il exerce son
activité. On écarte le niveau maîtrise pour l’Etal Civil alors que c’est envisageable pour d’autres
services où il y a des initiatives à prendre. (Relations Publiques par exemple). Collectivité Territoriale

" L’organisation doit être souple et favoriser le travail en équipe. L’existence de projets de service est à
cet égard très importante car elle permet de mieux communiquer au moment de l’embauche sur les
choix qui seront faits par la collectivité : on minimise ainsi certains risques ; on fait appel à des
motivations positives. ; on coopère plus facilement avec le O.S. Collectivité Territoriale.
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" L’intégration des sur-diplômés se trouve facilitée quand ils s’insèrent dans une structure en évolution.
Les projets de service, la gestion de proximité, l’amélioration de la qualité etc.. sont des démarches
dans lesquelles ils ont un rôle à jouer plus évident que dans une organisation traditionnelle. Hôpital

" On peut également essayer de valoriser certains postes vis à vis d’autres secteurs en laissant aux
plus qualifiés une certaine autonomie. On peut les associer à certaines prises de décision et faire en
sorte que leur avis soit entendu. On peut leur déléguer des responsabilités et l’on doit surtout éviter
de s’approprier leur travail. Hôpital

- Les grades.

Dansla catégorie C,la présence simultanée dansle mêmeemploi d’agentstitulaires -
bénéficiantà ce titre des mêmesdroits -maistrèsdissemblables par leur profil et leur
parcours professionnel soulève des problèmes d’organisation, demanagement, de relations,
de motivationetc..;

" Quand les intéressés inspirent confiance et disposent d’une capacité d’autonomie, ils obtiennent des
délégations. Il faut les valoriser et valoriser le poste qu’ils occupent en leur donnant des objectifs à
atteindre.

" Ce type de management est plus facile à mettre en oeuvre pour des B.

" Avec les C, le problème est plus difficile. Equipement

" Avec des C sur-diplômés, l’Institution ne se rend pas service à elle même. Hôpital

" Pour les Agents sur-diplômés de catégorie C, il est essentiel de ménager la possibilité d’accéder
rapidement à la catégorie supérieure. Equipement

Dansla catégorieB, on s’efforcedavantage defaire coïnciderlesmissions etle niveau de
qualification.

" On les recrute en fonction de leurs diplômes et on leur fait faire des travaux d’ingénieur en rapport
avec leurs diplômes et non avec leur statut. Equipement

" Pour les agents sur-diplômés de la catégorie B, il faut parfois imaginer un mouvement de personnel
collectif pour se donner plus de chance de réaliser l’adéquation du profil de poste au profil des
candidats. Equipement

- Les caractéristiques propresaux entités

La nature etla taille des services, leurposition (administration centrale ou services
décentralisés), et leur localisation(Ile de France ourégions)ménagent desissues
différentes.

" Dans les petites collectivités, nous avons des agents qui sont sous-diplômés par rapport aux postes
qu’ils occupent et aux responsabilités qu’ils assument. Collectivité Territoriale

" On a des responsables qui sont efficaces dans leurs fonctions mais qui ne possèdent pas tous le Bac
On ne veut pas qu’ils soient déstabilisés par les sur-diplômés. Collectivité Territoriale

" Les chefs de service parviennent toujours à s’imposer (quel que soit leur niveau de diplôme) Mais la
hiérarchie intermédiaire (chefs de bureaux etc..) éprouve souvent des difficultés pour maintenir son
rang La présence de sur-diplômés peut également mettre les anciens mal à l’aise : l’organigramme
devient moins facile à lire du fait que les responsabilités sont redistribuées. Collectivité Territoriale
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9. Propositions

Très peud’exemplessontcitésde dispositions prises par l’administration pour tenircompte
des évolutions quele phénomènede la surqualificationa introduites dans son
fonctionnement.

Le plusnotable concernela formation des Agents techniques de l’Etat,recrutés parle
Ministère del’Equipement. Le concours quidonneaccès aux lauréatsà une formationde
deux années dispensée parlesEcolesd’Aix ou de Valenciennes, est ouvertà des candidats
du niveau du Bac .S’y présententaujourd’huides Bac + 2, Bac + 3 voireBac + 4 !

La constitution,ausein de ces deuxécoles,de groupeshomogènes est véritablementtrès
difficile à réaliser. Etla décisiona été prisede libérerlesélèvesdétenteursd’un DUT de
GénieCivil (ou d’un diplômeéquivalent)au termed’une seule année deformation..

Lesmesures, lesplus souventévoquéesconcernentla conception des concours -dont le
principe est généralement approuvé -maisdont l’organisation susciteobservations critiques
et de suggestions.

" Le système devrait ménager l’accès et la réussite aux concours à ceux qui ont démontré des
capacités et qui ont acquis une expérience sur le terrain. Tout le monde ne bénéficie pas des mêmes
possibilités pour faire des études. C’est souvent l’oral qui met en difficulté ceux qui n ’ont pas accompli
un parcours scolaire (malgré toutes les formes d’aide qu’on peut leur apporter pour les y préparer)
Hôpital

" Le contenu des épreuves est banalisé et n’a pas évolué depuis 1987 (création de la filière).
L’Administration Générale est une spécialité dont les contours sont très flous. Collectivité Territoriale

" Pour les ouvriers professionnels, les concours portent sur des qualifications professionnelles.

" Pour les autres concours les épreuves portent sur des matières générales. Pourquoi n’introduit-on
pas des épreuves en rapport avec les emplois ? La connaissance des langues étrangères n’entre en
ligne de compte que pour les concours d’accès à la catégorie B. Elle n’intervient pas pour les emplois
C dans lesquels les contacts avec le public sont les plus fréquents. Culture

" Les épreuves du concours sont adaptées au recrutement de généralistes : le renouvellement des
spécialistes très pointus n’est pas assuré de manière efficace avec le système des concours. (Pour
les A on affiche les exigences du poste). Equipement

" La nature des concours est très particulière. L’oral permet de s’assurer que les candidats ont les
aptitudes et l’état d’esprit qui leur permettront de devenir de bons fonctionnaires. Qu’en sera-t-il
quand ne se présenteront plus au concours que des sur-diplômés ? Collectivité Territoriale

" La réussite au concours n’est jamais garantie. Cette obligation est dissuasive pour nombre
d’ingénieurs qui comprennent mal qu’on leur demande de s’y soumettre à l’issue d’un parcours qui a
déjà été très sélectif (comme si leur diplôme avait en quelque sorte besoin d’être validé)... Il nous
manque une Ecole d’Ingénieurs des Villes de France à l’image de celle des Ingénieurs de la Ville de
Paris. Collectivité Territoriale

" Il n’est pas mauvais de tirer la formation vers le haut : les concours sont attractifs pour les
universitaires et même pour des diplômés d’une école d’ingénieur. Mais on a surtout besoin de gens
performants : il faudrait requalifier en conséquence les critères d’accès au concours et prévoir des
passerelles entre les diplômes universitaires et le cadre A. ( cela impliquerait une toute autre
philosophie car le modèle de gestion de la Fonction Publique sacralise le concours) Collectivité
Territoriale

La documentation Française :  Etude sur le recrutement des fonctionnaires des catégories B et C / Pieriv Conseil ; Commissariat général du plan.



D’autres mesuressont indiquéescomme étant denatureà atténuerles difficultés
rencontrées dansla gestion des sur-diplômés. Elles serapportent

. - aux mécanismesqui gouvernentlesaffectations :liste d’aptitude, publicité des
postesàpourvoir etc..Le système nepermet pas d’optimiserl’ajustementdes
compétences et desexigencesopérationnelles.

. - aux moyens demieuxaccorderle grade etla fonction et de promouvoir unautre
modèle de gestion des ressources humaines.

. - au régime des indemnités :
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IV. LES OPINIONS ET ATTITUDES DES PERSONNELS
CONCERNES

A. Les emplois étudiés :

Pour constituerla liste des emplois quenousallions étudier,nousavons dansun premier
temps, identifier les administrations que nouscontacterions.

Nous avons retenutrois administrations dela Fonction Publiqued’état,différentes parla
nature de leurs missions et deleursactivités :le ministère de l’économiequi recouvre des
activitésà dominantesadministratives,le ministère de l’équipement -dominantetechnique
- et le ministère dela culture -servicepublic -. Cecinousa conduit,après examenavecles
responsables dela gestion des personnels des catégories B et C de ces administrationsà
retenir quatre emplois :

. L’emploi decontrôleur de recouvrement du Trésor Public : emploi de
catégorie B qui recouvre despostessituésdansles unités déconcentréesdu
Ministère.

. L’emploi d’agent de recouvrement du Trésor Public : emploidecatégorie C
sousla responsabilité hiérarchique duprécédent25.

. L’emploi de technicien del’Equipement : emploisdecatégorie Ben poste,
majoritairement, danslesdirections départementales de l’Equipement etles Centre
d’Etudes Techniques del’Equipement.

. L’emploi d’agent d’accueil et de surveillance du Ministère de la Culture.
Emplois quicorrespondentmajoritairement auposte desurveillant et degardien
danslesmusées oulesmonumentshistoriques dépendant duministère dela
culture26.

Pourla FonctionPubliquehospitalière,nousavonsretenul’emploi d’adjoint à cadre
hospitalier. Il s’agit d’un emploi administratif de catégorieB dontles titulairessonten
poste dansleshôpitaux.

Enfin, dansla FonctionPubliqueterritoriale,nous avons retenu deux emplois :

. L’emploi de technicien territorial : emploi de catégorieB similaire à celui de
technicien de l’Equipement,maisen poste dansles collectivités localeset les
mairies.

. L’emploi d’adjoint administratif : emploi administratifde catégorieC enposte
dansles mairieset les collectivités territoriales.
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B. La constitution de l’échantillon interrogé:

Pour recueillir l’opinion des agents,nousavons procédéà une enquête postale auprèsd’un
échantillon dechacun desseptemplois retenus.Chaqueéchantillon était constitué de200
agentstirés auxhasard sans autrecritère detri 27. L’objectif était depouvoir comparerles
réponses des agents «diplômés » aveccellesdes agents peu diplômés ou sans diplôme.

L’échantillon constitué parles agents ayant retournéle questionnairerempli secomposede
513 personnes -soit un taux de réponsesde 37%. Ce taux de réponseestcependant
diversifiéselonlesemplois : de18%pour lesagents de recouvrement à 60%pour les
techniciensterritoriaux28.

La description des caractéristiques del’échantillon ainsiconstitué est fournie dansles
tableaux des pages suivantes.

La composition del’échantillon résultant des taux deréponses différentsappellequelques
remarques :

. Leseffectifsdestitulaires dediplômessupérieurs à Bac+ 2 sont relativement
faibles :
Deux niveaux deformation peuventêtre considéréscomme «sur -diplômés »le
niveau Bac + 2 etlesniveaux supérieursàBac + 2 (Bac +4 et +).

L’échantillonrecueilli pour les Bac + 2est relativementimportant :le nombrede
réponsesd’agentsayant un diplôme de niveauBac + 2 s’élèveà 156 - dont 120en
catégorie B et 36 en catégorie C-.

Par contrele nombred’agentstitulairesd’un diplôme Bac +4 ou +, est,lui, plus
faible : 43 agentsdont 26 decatégorie B et 17 de catégorie C-.

La faiblessede cet échantillon tientaufait que nous abordionscette étude sans
informationpréalable surlesproportions dediplômés Bac +4 dansles différents
emplois etquenous ne voulionspas -ni ne pouvions -menerl’enquête auprès
d’un sous -échantillon de diplômés.C

Ceci signified’une part, que nousnechercherons pasà effectuer des croisements
dépassantla catégorie etle niveaude formation, et,d’autre part, quel’on devra
garderà l’esprit que,pour lesniveauxde formationBac + 4 et plus,seulsles forts
écartsdevrontêtre pris encompte.

. Les techniciensterritoriaux sontsurreprésentésausein desemploisdecatégorieB :
Les techniciens territoriaux ont répondudans une proportion nettementsupérieure
à la moyenne. Dece fait, l’échantillon des agentsde catégorie B qui regroupe298
personnes appartenant à quatre emplois différents comprend 120techniciens
territoriauxsur298 soit 40% -au lieu de 25% si la répartitionentre emplois était
homogène -
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Les agents desurveillancesont sur représentésparmi les agents decatégorie C
titulairesd’un diplôme deBac + 4 et +.
La répartition des agents decatégorieC ayantrépondu à l’enquêten’estpas
homogène selonlesemplois puisqueles202 agents se répartissent en92 adjoints
administratifs dela FonctionPublique territoriale,71 agents desurveillance et36
agents derecouvrement29.

Pour ce quiconcernel’étude et la problématique traitée,le déséquilibrele plus
important concerneles titulaires de diplômes deniveau Bac + 4 et +, puisque
parmi lesagents de ceniveau deformation 12sont danslesemplois desurveillance.
Ce dernierpoint estcelui qui a le plus d’influence sur les résultatsdansla mesure où
il s’agit d’un emploi qui - toutes formationsconfondues -présente un profilde
réponsesa typique (fortementdécalé parrapportà la moyenne des C) . =>il faut
considérer les écarts desC sup Bac +2 commeamplifiés30.

Outre cesdisparités d’échantillon,il importe de rappelerqu’en tout état decause,les sept emplois
que nous avons retenus nesont pasa priori représentatifs desemplois B etC des Fonctions
Publiques. Ils ont étéjugéspar nos interlocuteursdesadministrationscommeillustratifs de la
problématique dela présence desur-diplômés31. Il s’agit d’éclairer - de manièrequalitative,
mêmes’il s’agit d’une enquête parquestionnaire -au travers desept emplois decatégories B etC
la problématique dessur -diplômés.

L’un des résultats decette étudepourraêtre, en particulier, de définirlesdimensions de cette
problématiquequ’il conviendra d’approfondir et, pourlesquelles unevalidation chiffrée des
indications donnéesici s’avéreraitutile.
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C. Les principaux enseignementsde l’enquête :

1. Des situations professionnelles très diversesetpas nécessairement
corréléesavec la catégoried’emploi

Au vu des réponses,lescaractéristiques des emploisqu’occupentles agentssonttrès
diverses.Si nous retenonstrois dimensions caractéristiques des emplois surlesquellesles
agents étaient invitésà s’exprimer : l’autonomie, l’intérêt dutravail et la prised’initiative,
on constate de fortesdifférences entreles sept emplois :

. Certains emplois s’avèrentfortement contraints parles règleset les procédures :
c’estle cas des agents desurveillanceet des agents de recouvrement.Les autres
emplois apparaissentcommelaissantplus d’autonomie aux agents.

. Le contenu desemploisestconsidéré parles agentscommetrèsintéressantdans
quatre des septemplois : trois emplois de catégorie B (adjoint decadrehospitalier,
techniciens de l’Equipement et techniciens territoriaux) etl’emploi d’adjoint
administratif(catégorie C). Le niveau d’intérêtpour le contenu del’emploi est
sensiblementmoindrepour les trois autres emplois.

. Les emplois se distinguent, également, parla possibilitéofferte de prendre des
initiatives etl’incitation à lesprendre. Cette dimensionproduit unclivage
comparable au précédent enregroupantlesemplois d’adjoint de cadre hospitalier,
de techniciens del’Equipement et de techniciens territoriaux(catégorieB) ct
l’emploi d’adjoint administratif(catégorie C).

Ces dimensionssont souventcorrélées,danslesenquêtes d’opinionsauprès despersonnels,
avecle niveau global de satisfaction despersonnes surleur travail et leurvie
professionnelle.

On constate, sur ces sept emplois,queces dimensions nesont pasnécessairement corrélées
avecla catégorie d’emploi. Certains emplois de catégorie Bpouvant êtreconsidérés par
leurs titulairescommerelativement peu intéressants etlaissant peud’autonomie ou de
possibilité d’initiative. Tandis que desemplois de catégories Cpeuvent, decepoint de vue,
présenter un profilproche d’emploisde catégories B laissantautonomie etmarges
d’initiative aux agents.

D’unemanière générale,la variable« emploi »s’avèrediscriminante de nombreuxitems.
Cependant,l’objet de l’étuden’était pas defaire une analysecomparative des opinions des
agents selonl’emploi, mais d’analyser l’impactdes phénomènesde sur -diplômés.Les
analysesqui suiventsontissuesdes traitements croisésselonle niveaude formationet la
catégorie d’emploi.
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2. Une forte homogénéité desattentesvisà vis de la vie
professionnelle quel que soit l’emploi ou le niveau deformation

Les agentsqui ont réponduà l’enquêteoccupent donc des emploisdont lescaractéristiques
peuventêtre trèsdifférentes. Ilssont parailleursdans desenvironnementsprofessionnels
très différents - taille des services et des établissements, localisation-. Leurs niveaux de
formationsontégalement différents.

Ces différencesrendent d’autantplus significatifs leséléments d’homogénéité que révèlent
l’enquête. Ces élémentsconcernentessentiellementles attentesvis à vis dela vie
professionnelle :celles-cisonthomogènes quel que soitl’emploi ou le niveau de formation
initiale.

Elles privilégient d’unepart l’intérêt du travail, l’ambiance etles conditions detravail et
d’autre partla possibilité de développersescompétences et defaire sespreuves et de
progresser. On retrouve,ici, deuxtypesd’attentesle premier correspondant auprésent,le
second correspondant aufutur et à la possibilité deprogresser.

Ainsi, ces agentsqui occupent desemplois de catégories et de caractéristiquestrès
différentes et auxquellessontattachées des opportunités d’évolution elles-mêmes
différentes apparaissent avoirlesmêmes attentesvis à vis de leurvie professionnelle et, ce,
quelleque soit leur niveau deformation.

3. Des opinions sur le travail, sur les opportunitésd’évolution et un
bilan desatisfactionglobal qui singularisent lesdiplômésde niveau Bac
+ 432par rapport à l’ensembledesautres agents.

L’analysedes opinionsselonle niveau deformation - entenant compte ou non dela
catégorie de l’emploifont apparaîtrela forte singularité desopinions desagentstitulaires
d’un diplôme Bac + 4. En effet,ceux-cise distinguentnettement pour ce quiconcerne :

. Lesopinionsrelativesau travail lui-même( clartédesrôles,autonomie,degré
d’initiative, compétencesmobilisées, intérêt dutravail, ...) qui font apparaître une
forte homogénéité des réponsesselonle niveau deformation,à l’exception notable
des titulairesd’un diplôme de niveauBac+ 4.
Ceux-cisont, eneffet, plusnombreuxà considérerqu’ils maîtrisent leurtravail et
souhaitent enchanger. Ilssont moins nombreuxàpenser que leurtravail comporte
des évolutionsqui le rendentintéressant.
Ceclivageconcerneplus particulièrementles Bac+4 de catégorie Cqui sont, de
plus, très critiques surl’intérêt de leur travail et surle degréd’autonomie dontils
disposent.

. Lesentimentd’être bienemployéenfonction de sescompétences :Les Bac + 4 ont
le sentimentd’être sous-employés quece soit dansles emploisB ou lesemploisC.
Danslesemplois C,ils sontrejoints dans cetteopinion parlesagentstitulaires d’un
diplôme deBac + 2.
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. L’aspiration à la mobilité : les Bac+ 4 espèrent, dans leur majorité,ne plusêtre
dansle mêmeposte dans quatre oucinq ans. De mêmeespèrent-ils réussir un
concoursadministratif. Onretrouve,ici, le reflet des témoignagesrecueillis auprès
des gestionnaires RH et dumanagement.

. La visiondu fonctionnementdescarrièresdansl’administration: cettevision est
critique dela part desBac + 4, et, plusparticulièrement, dela part de ceuxqui
occupent des postes C. Contrairementà leurscollègues,ils estiment, enmajorité,
qu’il ne faut pas avoir decompétences techniques, niobtenir des résultats,ni être
performant pourprogresser dansl’administration.

. Le bilandesatisfaction global :celui-cidifférencienettementles Bac + 4 d’une
part ( tant enC qu’enB ) des autres niveaux deformation d’autrepart.Les Bac + 4
ont un niveau de satisfactionnettementplus faibleque leurs collèguesoccupantun
emploi de même catégorie.

Ceclivageestaussiinstructif parl’homogénéitéqu’il fait ressortir que parla singularité des
Bac + 4. En effet,àl’exception notable du sentimentd’êtresous-employé que partagentles
Bac + 2 de catégorie C,lesopinions desagents ne font pas ressortir de différences
d’opinions selonle niveau deformationpour lesagentsqui ne sont pas diplômés de
l’enseignement supérieur long,qu’ils soient bacheliers, Bac + 2 ou de niveau deformation
inférieur au bac.

Pour cequi estde la motivation autravail et dela satisfaction,le clivagedes « sur-
diplômés » apparaît bien sesituer entre Bac +4 d’une part et les autres niveaux de
formationd’autre part.

4. Le concoursdemeureun modede recrutementou d’évolution
légitime mais dont lesmodalités ne sontpasjugées adaptéesaux
emplois.

D’une manière générale, une majorité des agents estime que leconcours estun moyen
légitimepour sélectionnerlespersonnesrecrutéespour leuremploi. Cette opinion est
nettementplus partagéepar les agents de catégorie B que parlesagents de catégorie C.

Lesagents se retrouventpour cequi concernelesmodalités pratiques desconcours. Une
majorité d’entre eux estime quelesépreuves nesont pasadaptéesà leur poste. Ellessont
jugéestrop théoriques.

Ainsi, malgrélesdéficiencesqu’ils relèvent,lesagents semblentconsidérer quele concours
demeureun moyenlégitime desélection(les candidatsaux emploisde la Fonction
Publique.
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5. Des opinionshomogènesvis à vis dela hiérarchie mais desattentes
différenciéesselon le niveaudeformation

Il estun autre thème surlequellesopinions desagents s’accordent quel que soit leurniveau
de formation -maisaussi,quel quesoit l’emploi occupé-, c’estcelui du rôle actuel dela
hiérarchie. Laperceptionqu’ont les agents du rôle actueltenu par leursupérieur
hiérarchiqueesthomogène.

Par contrece thèmefait apparaître unclivagedes opinions, selonle niveau deformation,
lorsqu’il ne s’agitplus du rôle actuelmaisdu rôle souhaitable dela hiérarchie.Les diplômés
de niveau Bac +4 sontplusnombreuxàdemander quele supérieur hiérarchique favorise
l’évolution de carrière desescollaborateurs. De même queles titulairesd’un Bac + 2
occupant un poste decatégorieC33.

On retrouve,ici, l’un desclivagesprincipaux entre sur - diplômés etles autres agents :celui
de l’aspirationàla mobilité.

Lesopinions desagentsnousfournissent unéclairagequi apparaît en conformité avecles
témoignages dumanagement et des personnes encharge, danslesadministrations dela gestion,
des emplois.

Ils nous apprennentqu’on nepeut réellement parler de problème demotivation dessur -
diplômés quepour lesBac + 4 - et, plus particulièrement, en catégorie C.

Ceci nesignifiepas queles autres sur -diplômésc’est-à-dire,principalement,lesBac + 2 ne
soulèvent pas d’autresquestions ( notammentd’évolution de carrière et d’utilisation de
développement des compétences)maisil apparaît bien, au vu desréponses, queceux-ci sont
impliqués et -pour l’instant ?34 - satisfaits de leur situation..

Ils nous confirment quel’une des conséquences dela présence de sur - diplômésconcerne
l’aspirationàla mobilité etàla progression de carrière.

Ils nous apprennent quele concours demeurele moyenlégitimeaux yeux desagentspour
sélectionnerlespersonnesrecrutées. Leconcoursest le moyenjugé le plus justepour départager
des candidatsqui ont des niveaux de compétencesacquisesparla formation et des aspirations
professionnelles comparables.

Ils nous apprennent,enfin, quelesagents diplômésqui souhaitentévoluer,outre, le concours,
formulent des attentesvis à vis de leur supérieur hiérarchiquepour lesaiderà évoluer. Ceux-cise
voient ainsi, defacto,« assigner »par leur collaborateurs, une missionpour laquelleils disposent
de peu deleviersd’action.
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V. CONCLUSION

Le phénomènesouventdénommé « sur -qualification » et auquelnous avonspréféré celui de
« sur-diplômé » est un phénomèneirréversibledont l’origine està rechercher dansl’évolution de
la production dusystème éducatif et,notamment, del’enseignement supérieur depuis 1950. Ce
phénomène perdurera tant quela production del’enseignement supérieur sera en déséquilibre
avecla structure dequalification des emplois et que parallèlement oncontinueraà établir une
correspondance terme àterme entreniveau d’étude( Bac,BAC + 2, BAC + 4, BAC +5, ..) et
aspiration« légitime »à un niveau de qualification (catégories C, B et Apour la Fonction
Publique et employé, technicien, cadrepourle privé).

L’apparition duphénomène -qui, existeprobablementdepuis denombreusesannées35 maisqui
n’est perçu quedepuis récemment -ne traduit pas dela part dela FP un changement de
philosophie.Celle-ci,parsespratiquesderecrutement,n’amplifie pasle phénomène. Au
contraire, relativement auniveau général d’éducation dela population,le recrutement dela
FonctionPublique estmoins «élitiste » qu’il ne l’était danslesannées cinquante.

D’une manière générale, ce phénomène doit être largement relativisé :

. par référenceà la production du systèmeéducatif :la proportion dediplômésBac+
4 en 1996 rapportéeà l’effectif d’unecohorted’âgeest supérieureà celledes
titulaires du Bac en 1950 ou 1960.

. par référenceà la signification dela catégorisation des diplômes ennombred’année
d’études aprèsle bac : certainsdiplômes demaîtrisen’offrent qu’unetrès faible
probabilité d’obtenir une embauche sur unposte decadre surle marché dutravail
des entreprisesconcurrentielles.Il est difficile de parler de sur-diplômési ces
diplôméssontembauchés sur unposte decatégorie B.

. par référenceauxcompétences requisesdansle poste : sur - diplômé nesignifie pas
sur - qualifié.Certainssur -diplômés ayantobtenuleur diplôme dans desfilières
ayant peu derapportavecl’emploi ou très théoriques s’avèrent parfoismoins
adaptés que d’autrestitulairesaux exigences dupostequ’ils occupent.

Le phénomène desur -diplômé sembleposerrelativement peu de problème dansle travail
quotidien.Dansla majorité des casle management sembles’y adapter etne pas subirde
« préjudice »de cette situation.La balanceentreavantageset inconvénientsde la présence desur
- diplômés dépend denombreuxfacteursliés à la situation( effectifdu service,possibilitéde
mobilité dansle service)et à la naturedel’emploi. Le plus souvent,la présencede sur-diplômés,
est perçue parla hiérarchiecomme une opportunité.Il existecependant des cas oùle phénomène
poseréellement problèmedansle travail quotidien -essentiellement sousl’effet d’une forte
démotivation -. C’est celui où l’écart de qualificationest particulièrement importantet où l’emploi
ne permet pasd’aménagement (certains emplois occupés par des Bac +4 en catégoriesC ).
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Le phénomène de sur-diplômé,pose, principalement desproblèmes de gestion dupersonnel :

. Dans les cas oùla présenced’un sur -diplômépose unréelproblème d’adéquation
au poste ou deforte démotivation(casdes Bac +4 danscertains emplois C),la
hiérarchie directe ne disposeni de la latitude de choix suffisante parmilescandidats
lauréats auconcoursni de l’information surle diplôme des candidatslui permettant
d’éviter cette situation. Un système d’affectationlaissantla possibilité aux
responsables hiérarchiques de déciders’ils sontprêts ou nonà prendredans leur
service dessur - diplôméspermettrait deréduire cesdysfonctionnements et de
mieuxrégulerle processus de recrutement.Ceci posela question des relationsqui
s’établissent entreles trois entités distinctes qui assurentla gestion dupersonnel :
service de gestion desstatuts, services des examens etmanagementdirect.

. Ce phénomène introduit dansla FonctionPubliqueleseffets du déséquilibre dela
productionuniversitairequi génère des aspirationsqui structurellement ne peuvent
être satisfaites pasle système deproduction.La conséquence première en est une
aspiration dessur -diplômésà passer d’autresconcours età changer rapidement de
poste, cequi accroîtlesdemandes de formation aux concours émanant desjeunes
débutants,réduit les temps depassagedansles postes oucréedes désillusions.
Eviter cesconséquences suppose quelescritères de recrutement pour unposte,
notamment decatégorie C,prennent en comptela capacité de l’ensemble dela
structure desemplois de l’administrationsà répondre - outout aumoins à traiter -,
à terme, cesaspirations36.

. Enfin, il introduit un problèmedont l’importanceva aller croissante :celui des
aspirations despersonnesissuesdesfilières courtes del’éducationnationale ( BTS
et DUT ) qui se retrouvent enporte-à-fauxdans une structureà deuxniveaux
(« B » et« A ») et dontl’aspirationà disposerd’une espérance de carrière
intermédiaire37 va allercroissante38.

Ainsi, sila signification etl’impact du phénomène de sur- diplômé,dont l’origine estextérieureà
la FonctionPublique, doitêtre fortementrelativisé,ceci nesignifiepasqu’il soit sanseffet etqu’il
n’implique pas dela part dela FonctionPublique une adaptationpour quela balance entre
opportunités etinconvénientssoit positive.
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